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Changement bénéficiaire assurance-vie après
90 ans

Par ODILE HEURE, le 05/11/2024 à 21:21

Bonjour,rnje m'occupe toute seule de ma mère âgée de 93 ans (présence quasi permanente
chez elle, pour lui éviter une entrée en EHPAD), depuis 20 ans et mon frère est toujours aux
abonnés absents, ne visitant jamais ma mère, suite à des relations conflictuelles entre eux,
depuis toujours.rnMa mère, qui est en pleine possession de ses moyens, souhaite changer le
bénéficiaire d'une assurance-vie à mon profit et non plus à 50 % entre mon frère et moi,
comme prévu initialement. En effet, elle voudrait me remercier pour mon engagement durable
et sincère son égard. Est-il possible de changer le bénéficiaire après 90 ans?rnEn effet, la
responsable de l'assurance conteste ce changement car ma mère est âgée. Elle sait pourtant
que ma mère a toutes ses facultés intellectuelles et décide librement de sa vie. L'agent
d'assurance demande un témoin pour la signature de l'avenant (infirmière) ou bien un certificat
du médecin ou bien un enregistrement. Elle veut se couvrir en cas de problème lors de la
succession. Le changement de bénéficiaires, dans ce cas est-il légal?rnSinon, la solution de
deux-tiers pour moi et un tiers pour mon frère est-elle envisageable pour éviter toute
contestation ultérieure.rnMerci beaucoup d'éclairer notre lanterne pour être dans le
droit.rnCordialement
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